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- Chapitre 1 - 
 

Ouverture de la séance par Patrick LEGER 
Président de la Fédération de lôIndre 

pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 
 

Mesdames, Messieurs, Messieurs les Présidents, chers collègues, 

 

Je vous souhaite la bienvenue et je déclare cette Assemblée Générale ouverte. 

 

Je remercie la présence des personnalités suivantes : 

 

¶ Monsieur Claude DOUCET, Conseiller D®partemental de lôIndre, Maire de Valenay, 

¶ Monsieur Rémy LAURANSON, Directeur Départemental adjoint des Territoires, 

¶ Monsieur Jean ANTIGNY, Trésorier de la Fédération de Pêche de la Vienne.  

¶ Monsieur Jean TINLOT, administrateur de la Fédération de Pêche de la Haute-Vienne, 

¶ Monsieur Christian-Paul LEDOUX, Tr®sorier de la F®d®ration des Chasseurs de lôIndre, 

¶ Monsieur Jean-Claude DUPRIX, Président de Fariots Boischaut Sud, 

¶ Monsieur Jacques PALLAS, Président du Syndicat de la Vall®e de lôArnon aval, Maire de 

Saint-Georges / Arnon, 

¶ Monsieur Jean LIMET, Président du Syndicat du Fouzon, 

 

Mes amis des associations de p°che de lôIndre : Aigurande, Ardentes, Argenton/Creuse, 

Bagneux, Bélâbre, Bénavent, Le Blanc, Chabris, Chaillac, Châteauroux, Châtillon/Indre, La 

Châtre, Chitray, Concrémiers, Ecueillé, Eguzon, Fléré la Rivière, Issoudun, Langé, Liniez, Lys-

Saint-Georges, Martizay, Mauvières, Meunet-Planches, Mézières en Brenne, Mouhet, Palluau / 

Indre, Pellevoisin, Prissac, Reuilly, Saint-Gaultier, Sainte-Sévère, Scoury, Valençay, Varennes-

sur-Fouzon, Vendoeuvres, La Vernelle, Vicq-sur-Nahon, Villedieu. 

 

¶ Ainsi que mes coll¯gues et amis membres du Conseil dôAdministration de notre F®d®ration. 

Sont excusés :  

¶ Madame Bénédicte CARTELIER, sous-préfète dôIssoudun, 

¶ Serge DESCOUT, Pr®sident D®partemental de lôIndre, 

¶ Monsieur Franois JOLIVET, D®put® de lôIndre, 

¶ Monsieur Gil AVEROUS, Maire de Châteauroux, 

¶ Monsieur Marc FLEURET, Pr®sident de lôA.D.T.I., 

¶ Monsieur Denis LEGRET, Pr®sident de lôEntente Halieutique du Grand-Ouest, 

¶ Monsieur Christian STEPHAN, Président de la Fédération de Pêche du Cher, 



4 

¶ Monsieur Christian PERRIER, Président de la Fédération de Pêche de la Creuse, 

¶ Monsieur Jacky MARQUET, Président de la Fédération de Pêche de l'Indre-et-Loire, 

¶ Monsieur Bruno MALOU, Pr®sident du Syndicat dôAm®nagement du Bassin de la Th®ols, 

¶ Monsieur Williams LAUERIERE, Président du Syndicat Pays de Valençay en Berry-Fouzon, 

¶ Monsieur Bruno MALOU, Président du Syndicat du Bassin de la Théols, 

¶ Sont également excusées les associations suivantes : Buzançais, Lye-Villentrois-Faverolles et 

Luçay-le-Mâle, Poulaines, Saint-Genou, Saint-Hilaire, Saint-Plantaire, Tournon-St-Martin, 

lôAssociation de P°che amateurs aux engins et aux filets. 

¶ Sont absentes, les associations suivantes : Arthon, Mérigny. 

 

Avant de commencer notre Assemblée Générale, je vous demanderais de bien vouloir 

respecter une minute de silence pour ceux qui nous ont quittés cette année. 

 

¶ Monsieur Jacky PREVOST, Pr®sident dôHonneur de lôAappma de Lys-St-Georges, 

¶ Monsieur Jacky SOURIOUX, Pr®sident de lôAappma de Poulaines. 

 

 Chapitre 2 - 
 

Approbation du compte rendu de lôAssembl®e G®n®rale 2018 
 

 
 
 
 

VOTE : Pour : Unanimité - Contre : --- Abstention : --- 
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- Chapitre 3 ï 
 

Discours de Patrick LEGER 

Président de la Fédération 

 

 

Mesdames, Messieurs  

 

Lôann®e pass®e, jô®mettais certains doutes sur la faon dont lôEtat Franais abordait 

lôenvironnement et notamment la gestion de lôeau et des milieux naturels.  

Ces doutes se trouvent confirm®s ¨ travers lô®laboration du Onzième programme 

dôintervention des agences de lôeau. En effet, suite ¨ des pr®l¯vements inad®quats de 

lôEtat sur les budgets des agences de lôeau pour le financement de lôAgence Franaise 

pour la Biodiversit® et lôinstauration dôun plafond mordant, les aides visant ¨ prot®ger les 

milieux naturels et la ressource en eau seront diminuées voire supprimées. 

 

Dans les grandes lignes du onzième programme, des coupes sévères voire même des 

suppressions dôaides sont pr®vues, notamment les aides ¨ lôassainissement et les aides 

pour la mise en conformité des eaux résiduaires urbaines des agglomérations.  

Ces deux volets peuvent vous paraître barbares et pourtant ils sont des vecteurs de 

dégradation des milieux naturels et de la ressource en eau et donc des rivières. Déjà 

p®nalis® par lôEurope pour non- respect de ses engagements pour atteindre le bon état 

des eaux, cette situation devrait hélas perdurer faute de moyens financiers.   

Alors que les aides des agences fonctionnaient à guichet ouvert, les prélèvements 

r®p®t®s de lôEtat dans le budget des agences vont conduire ¨ restreindre rapidement les 

aides accordées. 
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Dans ce contexte, sachant que lôEtat est incapable malgr® un plan dôenviron deux 

milliards de tenir ses promesses, il est légitime de comprendre les inquiétudes des 

collectivités locales à ce sujet. 

 

A lôaube des grands questionnements, nous demandons ¨ lôEtat, comme dôautres 

associations de revoir le financement concernant le cycle de lôeau et pour ce faire : 

¶ De conforter le r¹le des agences de lôeau. 

¶ Dôarr°ter tout pr®l¯vement par lôEtat sur leurs budgets. 

¶ Lôannulation du plafond mordant. 

¶ Dô®largir les assiettes pollutions, notamment aux nitrates, pesticides et 

imperméabilisation entre-autres. 

Nous sommes aujourdôhui rentr®s dans une politique de lôabsurde en mettant en 

opposition la gestion du patrimoine des réseaux avec la gestion des ressources en eau. 

Pour conclure sur ce sujet et l¨ je môexprime comme usager sur ce Holdup de lôEtat, la 

finalité de tout cela, vous la retrouverez tous dans votre porte-monnaie car nous allons 

voir fleurir des augmentations soit du tarif de lôeau soit des redevances. Côest pour cela 

aussi que jôattire votre vigilance et votre r®activit® pour les mois qui viennent. 

 

Au niveau départemental, nous avons été confrontés cela devient une habitude à la 

sécheresse. 

Malgré une gestion et un suivi des débits des rivières et des nappes par la DDT plus 

performante, il reste encore à faire car certaines décisions nous interpellent et 

influencent la gestion de lôeau en p®riode de crises. 

En premier lieu, un d®ficit de personnel qui influe sur les missions r®galiennes de lôEtat. 

Ce constat nôest pas une surprise puisque il est le résultat de décisions plus 

quôarbitraires de lôEtat qui vont vers une suppression programmée des services 

publiques d®cid®e depuis un certain temps et qui sôempire aujourdôhui. 

Ensuite, vient la prise en compte du réchauffement climatique et de ses incidences 

notamment, lô®rosion de la biodiversit®, lô®puisement des ressources et la dégradation 

des milieux naturels qui demandent de la part de tous les utilisateurs de lôeau une prise 

de responsabilité nécessaire.  



7 

Les constats sont l¨, alors que lôon demande aux consommateurs que nous sommes de 

restreindre notre consommation dôeau, dôautres ®goµstement continuent ¨ irriguer 

jusquô¨ obtenir des d®rogations malgr® les arr°t®s.  

 

 Nô®tant pas un lettr® jôai voulu v®rifier la d®finition de « dérogation » dans le Larousse : 

Une dérogation constitue une exception dans l'application d'une règle d'origine 

contractuelle, légale, ou administrative. Et plus précisément en cherchant des 

synonymes : une entorse, une infraction, un manquement ou une violation. 

Curieusement, certains peuvent demander à ne pas respecter la loi et lôobtiennent, 

alors que pour dôautre on nommerait cela une infraction.  

  

Concernant le déficit en eau de nos rivières, un autre sujet va devenir préoccupant, les 

rejets des stations dô®puration. En effet, dans les stations dô®puration les valeurs de rejet 

doivent satisfaire aux objectifs de qualité des eaux réceptrices des rejets définis par la 

Loi LEMA du 30 décembre 2006, relatif à la collecte, au transport et au traitement des 

eaux usées ainsi qu'à la surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacité, compte 

tenu des variations saisonnières des effluents collectés et des variations de débit du 

cours dôeau. A ce titre, une simulation de lôimpact des rejets sur les param¯tres physico-

chimiques du cours dôeau devrait être conduite pour des conditions maximales de rejet, 

et ce, en période critique pour le milieu récepteur. 

 

Dôautres facteurs contenus dans les rejets nous interpellent : les micropolluants. 

Les stations dô®puration (STEP) des eaux us®es domestiques n'ont pas ®t® conues 

pour traiter les micropolluants. Elles sont considérées comme une des principales 

sources émettrices de micropolluants vers les milieux aquatiques. Aussi, la 

réglementation incite, depuis 2000, à la réduction des émissions en application des 

objectifs fixés par la directive cadre sur lôeau (DCE). Au niveau europ®en, une liste de 

substances dites « prioritaires » (dont les rejets sont à réduire) ou « prioritaires 

dangereuses » (dont les rejets sont à supprimer) a été publiée en 2001, liste mise à jour 

en 2008 et actuellement en cours de révision. En complément, au niveau national, une 

circulaire impose un suivi des ®missions dôune centaine de micropolluants pour les 

STEP de plus de dix mille équivalents habitants. En parallèle, de nombreuses équipes 

de recherche ®tudient dôautres micropolluants, substances dites « émergentes », 

g®n®ralement pas encore r®glement®es (du fait dôun manque de connaissance sur les 
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niveaux dôexposition et/ou sur leur toxicit® pour les milieux aquatiques ; ex. : substances 

pharmaceutiques). 

De ce fait nous devons alerter les services de lôEtat sur la quantit® et la qualit® des rejets 

dans la mesure où les normes de dilution ne pourront plus être respectées et peuvent 

devenir un problème de santé publique.  

 

 Dans les présentations de nos actions tout au long de notre assemblée générale nous 

aborderons dans lôordre : 

¶ le rapport moral  

¶ la présentation du bilan comptable 2018 

¶ la présentation du budget 2019 

¶ les comptes rendus de la commission finances et des contrôleurs aux comptes 

¶ la situation sur les contrats territoriaux dans le département 

¶ lô®volution de la population des cormorans au niveau national 

¶ la position de la f®d®ration sur lô®volution des statuts de la FNPF, des f®d®rations, 

et des AAPPMA 

¶ le compte rendu de lô®tude G®n®trutta 

¶ un rappel sur la position de la Fédération sur la continuité écologique et un 

commentaire sur la note du conseil scientifique concernant certains arguments 

utilisés par ses détracteurs et notamment le  représentant des amis des moulins 

dans notre département. 

 

A ce sujet, Je vais vous parler dôune personne peu scrupuleuse, qui pour d®fendre ses 

intérêts est prêt à faire prendre les vessies pour des lanternes. Sa mauvaise foi est telle, 

quôil en arrive ¨ dire ou ¨ ®crire nôimporte quoi, derni¯rement sur le futur projet de SAGE 

de Creuse. 

Il y a quelques années, Rolland Guillanneuf avait découvert du côté de Tournon-Saint-

Martin une race de mouche quôil nous avait d®crite avec sa verve habituelle et en 

alexandrins. 

Aujourdôhui, je vais vous faire d®couvrir une nouvelle race dô©ne du c¹t® de B®navent. 

En effet, je connaissais les ânes de Provence, du Poitou ou plus proche de nous le 

Grand Noir du Berry, mais pas lô©ne Auberry. 
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Ce Monsieur Auberry est propriétaire du moulin de Bénavent et comme beaucoup de 

propriétaires de moulin, la continuité écologique lui pose problème, notamment sur les 

choix qui lui sont propos®s. Alors sous couvert de lôassociation ç les amis des moulins », 

ce Monsieur informe, désinforme, intervient dans les réunions au point de se rendre 

insupportable. Comble du nôimporte quoi, Monsieur Auberry, cet âne, se permet à 

travers Facebook dô®crire que la Fédération de P°che de lôIndre ®tait comme toutes les 

associations ®cologistes contre tout, les barrages, le nucl®aire, les ®oliennes et jôen 

passe. 

Aussi, jôinvite cet ignorant ¨ faire des recherches avant de se lancer dans ses ®crits afin 

de vérifier ses affirmations. 

En premier lieu, je lui conseille de relire les comptes rendus de certaines réunions où 

nous avons rappelé nos positions concernant les barrages. De consulter les archives de 

la Nouvelle R®publique qui lô®claireront sur le nucl®aire notamment, enfin je lôinvite ¨ 

rechercher les comptes rendus de la commission des sites et paysages où il sôapercevra 

que le représentant de la Fédération ne sôoppose pas de principe aux éoliennes et a 

toujours suivi les avis du commissaire de la République. Enfin, pour parfaire son 

éducation en la matière et qui me semble pleine de failles, je lui rappelle que nous 

sommes agréés pour la Protection des Milieux Aquatiques et de ce fait nous 

remplissons cette mission avec professionnalisme ce qui nôest pas son cas. 

Côest donc sans regret que jôaffirme que ce Monsieur Auberry nôest pas fiable pour 

preuve ses dires sur la F®d®ration et jôinvite ceux ¨ qui il sert de conseil de prendre 

certaines distances.  

 

Je vous remercie. 
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-  Chapitre 4 - 

 
Compte-rendu moral et dôactivit® de lôexercice 2018 

Par Jean-Marc TAUPIN 
Président délégué et Secrétaire Général 

 
Mesdames, Messieurs, Chers collègues Présidents, Bonjour, 
 
Le moment est venu pour moi en ce d®but dôann®e de vous relater les principales 
actions r®alis®es au cours de lôann®e 2018 qui vient de sôachever. 
 
Comme prévu dans les statuts, nous avons r®uni notre Conseil dôAdministration les 15 
mars, 13 juin, le 10 octobre et le 19 janvier 2019. 
 
A chacune de ces r®unions auxquelles lôassiduit® a ®t® respect®e, de nombreux sujets 
sur lesquels je reviendrai plus après ont été abordés. A ce propos la diversité des sujets 
est telle que ces différentes réunions durent à mon avis longtemps et nous souhaiterions 
en faire au moins une, voire deux de plus par an, afin de les rendre plus constructives et 
plus complètes. Même si les différentes commissions traitent également des sujets plus 
ciblés. 
 
Quant à notre bureau, composé du Président, Vice-Président, du Secrétaire, du 
Trésorier il se réunit chaque semaine en faisant participer le directeur Bruno BARBEY, 
bien sûr, mais aussi une partie du personnel en fonction des sujets et des actualités du 
moment. 
 
Nous rencontrons également, très régulièrement nos partenaires (conventionnés ou 
non) lors de manifestations ou de façon plus formelles en réunions. 
 
Je me garderai dôen faire une liste exhaustive, dans mon propos dôaujourdôhui. 
 
Je souhaiterai cette ann®e vous parler de lôorganisation de notre Fédération qui est 
devenue une véritable entreprise, qui est g®r®e par un Conseil dôAdministration de 13 
membres assistés par 6 employés à temps complet, plus 2 ou 3 contrats aidés dédiés à 
lôentretien des cours dôeau depuis juin. 
 
En coulisses une dizaine de commissions travaillent tout au long de lôann®e. 
 
Nos effectifs : 
 
En effet, si rien nôest catastrophique, je me dois de môattarder sur ce ph®nom¯ne : nous 
enregistrons une érosion en terme dôeffectifs. Il faut bien en °tre conscient : la pêche 
nôest pas forc®ment le premier des loisirs vers lesquels on se tourne. Côest un fait, il faut 
lôaccepter et faire en sorte de se poser les bonnes questions. Savoir quelles r®flexions 
nous pouvons mener pour d®velopper lôattractivit® de cette activit®.  
Ce phénomène est criant chez les jeunes, et incriminer le prix de la carte serait à mon 
avis se tromper, pour les ados (12 ¨ 18 ans) les tarifs nôont pas augment® depuis 10 ou 
12 ans et pour les cartes majeures les hausses de prix restent minimes.  
A mon sens le problème est ailleurs, et je reste convaincu que la concurrence qui régit le 
monde des loisirs a un impact important sur la baisse de ces chiffres. 
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Nous restons attentifs aux enfants et aux adolescents, il faut bien °tre conscient quôaller 
à la pêche avec son père ou grand-père pour un gosse est beaucoup moins courant 
quôavant. Alors nous essayons de prendre le relais en d®veloppant les APN, les ®coles 
qui p°chent et en cherchant dôautres vecteurs de communication sur cette cat®gorie. 
 
Nous allons vous présenter un power point sur le détail de nos effectifs, sachant que 
nous sommes au tout internet depuis 2017. 
 

VENTES 
Effectifs 
année 
2014 

Effectifs 
année 
2015 

Effectifs 
année 
2016 

Effectifs 
année 
2017 

Effectifs 
année  
2018 

Gain ou 
perte 
2018 

% Gain ou 
perte 2018 

Cartes Majeures 6747 6627 6548 6654 6231 -423 -6,36% 

Cartes Mineures 1145 1153 1172 1149 1040 -109 -9,49% 

Cartes Femmes 460 475 493 465 471 6 1,29% 

Cartes Découvertes 1674 1502 1410 1387 1187 -200 -14,42% 

Cartes Hebdomadaire 286 261 251 267 244 -23 -8,61% 

Cartes Journalières 1161 1500 1730 1563 1668 105 6,72% 

Cartes Majeures 
Automne 

        59 59 100,00% 

Vignet. EHGO Base 3664 3583 3731 3879 3647 -232 -5,98% 

 

 
 
Je vous invite pour ce faire à regarder la présentation des différents graphiques, ce type 
de pr®sentation me paraissant plus parlant quôune ®num®ration. 
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VENTES 
Effectif 
année 
2014 

Effectif 
année 
2015 

Effectif 
année 
2016 

Effectif 
année 
2017 

Effectif 
année 
2018 

Gain ou 
perte 
2018 

% Gain ou 
perte 2018 

Total des cartes      
Majeures + Femmes  

+ Mineures  
+ Découvertes  

+ Hebdomadaire  
+ journalières  

+ cartes automne 

11473 11518 11604 11485 10900 -585 -5,09% 

 
 

 
 
 
 
Alevinages effectués par les AAPPMA et la Fédération pour 2018 
 

 
Salmonidés Nombre Kg Poissons blancs Kg Carnassiers Nombre Kg 

Truites fario 3400 1505 Gardon/Rotengle 710 Brochet 14000 383 

Truites arc-en-
ciel 

 2203 Carpe miroir 765 Sandre --- 120 

Saumons de 
fontaine 

 30 Carpe commune 308 Perche  30 

 Tanche 323  

Total 3400 3738 Total 2016 Total 14000 533 
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Complexe Halieutique « les Etangs Neufs » de Neuillay-les-Bois 

 

ETANG DES VINAIRES :  
 
Pêche du black bass (no kill). 
 
15 kg black-bass  

ETANG DES EPINETTES : 
  

Carpodrome (no kill) 

436 kg de carpes 

 

 

ETANG DES FONTAINES :  
 
Etang généraliste pêche traditionnelle  
tous poissons (prélèvement raisonné). 

Hiver 2018 - 2019 
 
Brochets : 50 kg 
Gardons : 50 kg 

 
Pas de vidange réalisée fin 2018 (trop peu dôeau) mais nous avons depuis reu de lôeau 
de notre voisin (amont) donc nous avons pu remettre nos plans dôeau à niveau. 

 
 
Je môautoriserai un commentaire sur le paragraphe que nous venons de d®velopper sur 
les rempoissonnements. 
 
Ces opérations sont décriées par les uns et très prisées par les autres. 
 
Les « puristes » semblent opposés aux déversements que nous effectuons 
r®guli¯rement ¨ lôouverture en 1ère catégorie prétendant que cette pêche est trop 
artificielle voire m°me facile, pourtant si jôen crois les compte rendus des contr¹les 
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effectués par les gardes de pêche particuliers des AAPPMA ainsi que nos gardes 
fédéraux, à ces occasions les rivières de 1ère catégorie sont très fréquentées. Certains 
p°cheurs allant m°me jusquô¨ t®l®phoner aux responsables des AAPPMA pour 
demander les lieux et dates de lâcher. 
 
Nous responsables, pensons que ces opérations promotionnelles nous permettent tout 
dôabord de maintenir nos effectifs et ensuite de prot®ger les zones ou une population de 
truites sauvages existe (et nous en avons des preuves formelles). 
 
En quelque sorte, nous privil®gions lôhalieutisme et respectons la fragilité du patrimonial. 
Les preuves formelles dont je vous parlais ci-dessus ®manent dôun travail dôobservation 
sur plus de 50 km de cours dôeau (plus de 60 heures dôobservation) sur lôensemble du 
département en 2018. 
 
 
Etude de la génétique des truites farios (GENETRUTTA) 
 
A ce sujet, je vous rappelle que notre F®d®ration sôest engag®e dans une d®marche 
scientifique de recherche et dô®tude de la g®n®tique des truites farios. Cette ®tude 
concerne 12 cours dôeau de notre d®partement. Il a donc ®t® effectu® des études sous la 
houlette de Bruno BARBEY, avec un véritable laboratoire ambulant, étude qui consiste 
sur le terrain à un prélèvement de bout de nageoire pour obtenir les ADN. Cette étude 
vise des poissons de 2 ans et plus. 
La finalité de cette opération, étant à terme de réaliser « un arbre généalogique » des 
truites farios des différents bassins hydrographiques. 
 
 

 
 
 
Plusieurs raisons à cela : 

¶ Avoir une connaissance de lôimpact des alevinages effectu® en alevins et en 

truites adultes surdensitaires depuis plusieurs décennies et de leur 

reproduction éventuelle. 

¶ Lô®tablissement dôune cartographie g®n®tique nationale de la truite fario. Le 

rapport fournira des informations sur la structuration génétique des populations 

de truite fario et pourra ainsi appuyer la stratégie de rempoissonnement des 

AAPPMA. 

¶ Lô®conomie dôalevinages en truitelles peu ou pas n®cessaires si les r®sultats de 

ceux-ci sôav¯rent insignifiants en termes de survie et donc de reproduction. 
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¶ Enfin, à la veille de la mise à jour de notre Plan Départemental de Gestion 

Piscicole, cette étude nous permettra une meilleure gestion et un classement 

des cours dôeau, soit en halieutisme, soit en patrimonial, soit en mixte. 

Selon les cas, les alevinages conseillés seront le déversement de truites 
triploïdes par exemple (Ces truites ne produisent pas d'ovule) ou de truites 
arc-en-ciel, et dans certaines situations, on aura une interdiction totale 
dôalevinages (ce qui est déjà le cas actuellement pour plusieurs ruisseaux de 
notre département). 
 

Pour éviter toute remise en cause des résultats cette étude, il va sans dire que nous 
avons aussi fait procéder à une étude génétique des truites fournies par les 
piscicultures.  

 

Aujourdôhui, nous allons vous pr®senter les 1ers résultats obtenus, mais nous serons 
peu diserts sur les lieux dô®tude pour des raisons de protection (bien sûr les résultats 
seront à la disposition des associations concernées en temps utiles après réception du 
rapport définitif). 

 

 

 
 

Analyse multidimensionnelle (AFC) présentant les centres de gravité de chaque échantillon. Dans ce 

graphique, les stations du Cher sont en bleu, celles de l'Indre en rouge, celles de la Vienne en vert et les 

souches domestiques en noir. Une lignée "Indre" est détectable dans l'ellipse rouge, une lignée Vienne 

dans l'ellipse verte, mais la plupart des échantillons du Cher et plusieurs échantillons des deux autres 

sous-bassins semblent de prime abord très proches des souches domestiques (ellipse noire).  
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Il s'agit là de la même analyse présentée à la Figure précédente, mais se limitant aux échantillons de 

l'ellipse noire (+ Chzx aval). Les truites domestiques sont à gauche (les deux piscicultures sont en 

pointillés), les truites sauvages sont à droite. Certains échantillons sont confirmés domestiques (Nichat et 

Calais) mais tous les autres sont plus ou moins influenc®s par les souches domestiques (côest-à-dire 

hybridés) et s'étirent entre sauvages et domestiques. On remarque que le Chzx aval est purement sauvage. 

 

 
 
Travaux réalisés par nos équipes 
 
Contrairement ¨ mon propos de lôan dernier concernant les contrats aid®s (qui devaient 
être supprimés), nous avons réussi (grâce à notre réactivité auprès des services de la 
préfecture) à obtenir 3 contrats aidés à partir de mi 2018, ce qui nous a permis de 
continuer à entretenir quelques secteurs de pêche du département. 
 
 
Côest sur ce sujet que je terminerai mon propos en vous souhaitant une bonne ann®e de 
travaux au sein de vos AAPPMA. 
 
Jôapporterai toutefois une précision supplémentaire. 
 
Les prochaines élections dans les Associations auront lieu en décembre 2020. Cela 
semble bien loin mais pas si loin finalement. Les statuts prévoient que pour être 
administrateur, il faut être adhérent à la même AAPPMA depuis 2 ans. 
 
Nôoubliez pas de faire circuler cette information aupr¯s de vos adh®rents et de tous les 
pêcheurs. Il faut anticiper car je pense que certaines Associations auront peut-être des 
difficult®s ¨ r®unir les membres de leur futur Conseil dôAdministration. 
 
Présentation des actions de la garderie 

Lors de la réunion des Présidents à saint Gaultier, nous avions échangé sur notre 

garderie et notamment sur leur rôle et leur présence aux bords des rivières.  

Nichat (1 à 4) pisciculture Isère (26) 
pisciculture Hautes-Pyrénées 

(25) 

Calais 

(14) 

Modon (5) 

Ps (13) 

Chzx aval (20) 

Chzx amont (19) 

Gdn (15) 

Rémillon 

(21) 
pisciculture Talbat 

(23) 

pisciculture Verger 

(24) 
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Depuis lôann®e 2008, nous avons mis en place un système de garderie basé sur le 

bénévolat. Pour ce faire, nous avons formé les personnes désignées par les présidents 

des associations, afin dô°tre aptes ¨ contr¹ler les p°cheurs. 

Tous les ans, la fédération forme de nouveaux gardes mais apporte aussi aux anciens 

un compl®ment de formation et dôinformations en rappelant notamment, ¨ travers les 

exp®riences de chacun, la faon dôaborder diff®rents probl¯mes relationnels avec les 

pêcheurs. 

Enfin, nôoubliez pas messieurs les Pr®sident que vous °tes responsables de vos gardes 

et que vous êtes en droit de demander des comptes rendus et mais aussi de vérifier les 

carnets de sortie. Pour notre part, nous assumons avec lôaide de Bruno Barbey et de 

Freddy Renaud la partie rédactionnelle des PV et avec lôaide de Marie, le suivi 

administratif. 

Nous avons ¨ lôheure actuelle 33 gardes bénévoles et 2 gardes fédéraux. Pour les 

gardes b®n®voles des associations, leurs limites dôinterventions sont celles d®finies par 

les zones de gestion de chaque AAPPMA. Pour les gardes fédéraux, ils couvrent le 

d®partement par d®l®gation des pr®sidents dôAAPPMA et accompagnent parfois lors 

dôactions de contr¹le les gardes b®n®voles. 

Pour conclure sur ce sujet, nous vous remercions Messieurs les Présidents, ainsi que 

vos gardes bénévoles pour le travail accompli. Enfin pour les Associations qui nôont pas 

encore de gardes, nous les incitons vivement à engager une démarche dans ce sens. 

 
- Bilan garderie : (Fédérale + Garde Pêche Particulier) 

 

  

Nombre 

de 

contrôles  

Nombre 

total de 

personnes 

contrôlées  

Défauts  Oubli és 
Sans 

problèmes 

Nombre 

de P.V 

2013 204 1509 10 13 1485 1 

2014 317 2444 35 27 2382 7 

2015 439 2374 17 21 2333 3 

2016 407 2573 20 13 2540 11 

2017 565 2958 24 14 2920 21 

2018 573 2680 21 11 2648 8 

Résultats : 
 
2680 contrôles comptabilisés par 35 GPP. 
(33 au sein des AAPPMA + 2 gardes fédéraux) 
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AAPPMA disposant de gardes Pêche Particuliers 

 

VOTE : Pour : Unanimité - Contre : --- Abstention : --- 
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- Chapitre 5 - 

 

Compte-rendu financier 2018 
par Philippe ROGIER, Trésorier Général 

 
Préambule de Patrick Léger 
 
Le bilan de lôann®e 2018 reste satisfaisant malgr® les d®boires que vous connaissez 
notamment avec une baisse de de nos ventes de cartes dont les chiffres vous ont été 
communiqué par le Secrétaire Général, Jean-Marc Taupin.  
Lors de la r®union des Pr®sidents il avait ®t® soulev® le reversement de la part de lôEHGO ¨ ce 
sujet je vais vous communiquer les chiffres de lôann®e 2018 : 
Nous avons délivré vignettes comprises pour 77 136 ú de cette somme nous gardons 40 811 ú 
le solde de lôann®e 2018 nous sera vers® apr¯s vote en assembl®e g®n®rale, le montant 
annoncé est de 24 634 ú. Comme vous pouvez le constater nous ne pouvons pas affirmer quôil 
y a non-respect des statuts puis que lôaide aux petites f®d®rations est probante. 
Si nous compl®tons avec ce que nous verse lôEHGO en participation aux achats de rives ou 
plans dôeau au titre de la r®ciprocit®, il faut ajouter 150 000 ú sur plusieurs ann®es. Dans les 
années à venir des diminutions au titre des achats de rives sont à prévoir du fait de la 
diminution dôaides ext®rieures et lôouverture dôune ligne budg®taire participation aux achats 
« promotion de la pêche » et cela pour compenser la diminution par la FNPF de la ligne 
« actions » et de nous désolidariser du Tour de France cycliste. 
Pour conclure sur ce bilan nous avons et côest notre r¹le provisionn® des investissements 
prévus en 2019 du fait des désengagements annoncés précédemment ainsi que les retraites à 
venir pour 20 000 ú. 
 
 
Compte rendu financier 2018 : 
 

Le compte rendu financier 2018 ressort positif malgré une baisse importante de vente de carte 
de p°che de lôordre de 5%. Il correspond tout de m°me dans ses grandes lignes aux pr®visions 
établies et validées par la commission de finances. Il a été présenté à la première réunion du 
Comit® dôAdministration le 12 Mars dernier. Le budget provisoire avait ®t® affin® ¨ la r®union du 
mois de Septembre afin dô°tre au plus pr¯s du compte rendu d®finitif.  
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Le bilan comptable de lôexercice 2018 fait apparaitre un r®sultat positif de 2 420,41 ú. Il se 
décompose de la manière suivante : 
 

 
 


